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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Womey du 15 mai 2017, 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0852/ 128/REC-17, par laquelle Monsieur Vincent S. 
AHOUMENOU et consorts, membres du bureau des parents 
d'élèves ainsi que Madame Jéronime A. D. ADOHOU, directrice de 
l'école maternelle, 01 BP 5061, sollicitent l'intervention de la Cour 
aux fins de prendre possession du site mis à la disposition de 
l'école maternelle et primaire de Womey-yénawa par le conseil 

frrri.-m.-tl-t"ta1-cl-½be-�ey--ealav1�,�--------------------

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

0 uï Monsieur Rigo berl Aùo urnèno u AZO N en son 
rapport, . 1Messieurs Vincent S. AHOUMENOU et 
Barnabé KPONOU, représentants les requérants, à 
l'audience plénière du 07 août 2018 ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que les requérants se plaignent de ce que les forces 
de sécurité publique leur interdisent l'accès à un site pourtant 
régulièrement mis à disposition, par arrêté communal de la 
mairie d'Abomey-calavi, aux fins d'y abriter l'école maternelle et 
primaire de Womey-yénawa; qu'ils relèvent qu'au moment où 






